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GARANTIE LIMITÉE 10 ANS 

Eco-GFX 

EcoInnovation Technologies Inc. porte le plus grand soin relativement à l’élaboration de ses 
produits. Lorsque les produits sont utilisés aux fins pour lesquelles ils ont été conçus, (moyennant 
une utilisation, normale, non-abusive et conforme aux fins pour lesquelles ils ont été destinés,) le 
fabricant offre une garantie de dix (10) ans non-transférable sur tous ses produits contre les 
défauts de fabrication, la garantie prenant effet à partir de la date d'achat par l'acheteur original.  
Les accessoires fabriqués par une tierce partie et vendus par EcoInnovation Technologies Inc. sont 
couverts par la garantie de leurs fabricants respectifs et ne font donc aucunement l’objet de la 
garantie offerte ci-haut par EcoInnovation Technologies Inc.  EcoInnovation Technologies Inc. 
n'assume aucune responsabilité face à ces composantes. 

Advenant la survenance, durant la période de garantie, d’un défaut de fabrication sur le bien 
couvert par la garantie, EcoInnovation remédiera au défaut en procédant, à son entière discrétion, 
soit à la réparation du bien ou à son remplacement. 

Puisque l'installation et l'utilisation de ses produits est hors du contrôle d'EcoInnovation 
Technologies Inc., aucune garantie n'est faite par le fabricant quant aux résultats de l'installation 
de ses produits.  Il est de la responsabilité de l'acheteur de sélectionner le produit approprié pour 
l'utilisation qu'il entend en faire et qui satisferont les exigences de ses besoins et des différents 
règlements, lois et codes en vigueur.  

En aucun cas EcoInnovation Technologies Inc. ne pourra être tenue responsable du préjudice 
matériel, corporel et/ou moral, fut-il direct, indirect ou accessoire ou d'autres dommages et/ou 
dépenses connexes, même s'il était prévisible, résultant de la défaillance confirmée ou du vice 
apparent ou connu de l’acheteur, de tout produit ou de tout accessoire fabriqué, distribué ou 
vendu par EcoInnovation Technologies Inc.   

En aucun cas, EcoInnovation Technologies Inc. ne pourra être tenue responsable de toute usure 
prématurée de ses produits due aux propriétés des liquides en contact avec ses produits. Il incombe 
à l’acheteur du produit de s’assurer que les conditions propres à l’utilisation du bien sont 
conformes aux spécifications pour lesquelles le bien a été originalement conçu et destiné.  

Les garanties énoncées dans le présent document sont exhaustives et ne sont pas transférables.  Les 
garanties ne pourront être honorées si les numéros de série originaux apposés par le fabricant ont 
été supprimés, modifiés ou sont trop difficiles à déterminer, notamment par l’effet du temps. 

EcoInnovation Technologies Inc. n’offre aucune garantie sur les composants optionnels, non 
installés à l'usine. 

En cas de défaillance d'un produit, contacter le détaillant chez qui vous avez acheté le produit, 
pour savoir à quel endroit de votre région ce produit devrait être renvoyé pour intervention au 
titre de la garantie. Toute réparation effectuée, en tout ou en partie, par une personne non 
autorisée par EcoInnovation Technologies Inc. rend immédiatement la garantie nulle et non 
avenue, sans préjudice à EcoInnovation Technologies Inc. et prescrit la formation de tout recours 
subséquent sur le fondement même de cette garantie. 


